
LES ÉNERGIES RENOUVELABLES 
CITOYENNES DANS LES SRADDET 

LES ÉNERGIES RENOUVELABLES CITOYENNES : 
UNE DYNAMIQUE RICHE D’OPPORTUNITÉS

Les territoires sont en première ligne de la 
transition énergétique. La décentralisation 
de la production d’énergies renouvelables, 
adaptée aux ressources locales, permet à 
des acteurs locaux de devenir producteurs 
d’énergie et acteurs de la transition énergé-
tique. 

Depuis 10 ans, ce mouvement se développe 
et s’accélère, avec plus de 250 installations 
opérationnelles ou en cours de réalisation en 
France.

Récemment, la loi relative à la transition éner-
gétique pour la croissance verte a renforcé les 
possibilités d’engagement des collectivités et 
des citoyens dans ces projets. En impulsant 
ou participant à des projets collectifs locaux 
d’énergies renouvelables, en consommant de 
l’énergie verte et en économisant l’énergie, 
les acteurs locaux agissent non seulement 
pour la transition énergétique, mais égale-
ment pour le développement de leur terri-
toire, sur le plan économique, social et démo-
cratique.

11 mesures pour un développement 
local des énergies renouvelables  
au service des territoires
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CRÉER DE LA VALEUR 
POUR LES TERRITOIRES 

RASSEMBLER LES COMPÉTENCES 
DES ACTEURS LOCAUX 

Les énergies renouvelables sont de plus en plus compéti-
tives et rentables, mais les bénéfices pour les territoires va-
rient beaucoup selon les projets. En France, un parc éolien 
terrestre de moyenne puissance (8 MW) génère 3 fois plus 
de création de valeur sur son territoire d’implantation s’il 
est porté par les acteurs du territoire plutôt que par des 
investisseurs externes. 

La mobilisation de l’épargne locale permet des retours sur 
investissement sur toute la durée des projets (soit entre 15 
et 20 ans) et les ressources générées sont souvent réem-
ployées dans de nouveaux projets locaux. De nombreux 
territoires réinvestissent leurs ressources dans des tra-
vaux d’efficacité énergétique, luttant contre la précarité 
énergétique et dégageant ainsi du pouvoir d’achat pour les 
ménages, tout en contribuant à l’économie locale. L’achat 
d’énergie locale permet également un lien de solidarité 
entre territoires urbains et ruraux, procurant des bénéfices 
économiques pour ces derniers et contribuant à l’autono-
mie énergétique de tous. 

Par leurs principes d’ouverture et de coopération inclusive, 
ces projets peuvent fédérer des acteurs très divers du ter-
ritoire : collectivités, citoyens, associations, PME et grands 
groupes au service de l’intérêt général local. 

Les collectivités sont des acteurs ressources importants 
dans les projets d’énergie citoyenne et participative. Elles 
gagnent à faire émerger ces projets sur leurs territoires et 
à y prendre part : prise en main collective de l’énergie au ni-
veau régional ou local, création de valeur et d’emplois non 
délocalisables, revenus supplémentaires sur le long terme… 
Au lieu d’être de simples consommateurs, les citoyens et 
les collectivités deviennent pleinement acteurs de la tran-
sition énergétique sur leur territoire.

En tant que chefs d’orchestres des politiques d’aménage-
ment, de développement durable et d’égalité des territoires, 
les régions ont un rôle à jouer pour favoriser l’essaimage de 
l’énergie citoyenne dans les territoires. 

Les SRADDET, avec lesquels les PCAET et les schémas de 
cohérence territoriale doivent être compatibles, peuvent 
fixer des objectifs concrets et des règles opposables à dé-
cliner au niveau local.

Dans la partie « diagnostics et enjeux » 
du rapport, rendre compte des constats 
et des enjeux pour soutenir l’énergie 
citoyenne

Le diagnostic des projets d’énergie renouvelable portés par 
les acteurs locaux pourra être possible en sollicitant systé-
matiquement les acteurs suivants : les services Énergie des 
régions et des intercommunalités, les agences régionales 
de l’énergie, les directions régionales de l’ADEME et les ré-
seaux régionaux d’énergie citoyenne.

Cartographier les zones propices aux énergies renouve-
lables permettra d’établir une vision claire de leur poten-
tiel de développement à l’échelle du territoire et pour les 
acteurs locaux. 

Dans les « objectifs et orientations 
stratégiques » du rapport, afficher 
un objectif chiffré pour les énergies 
renouvelables citoyennes

Pour construire une politique régionale cohérente et vo-
lontariste, il convient que la région se dote d’un objectif 
raisonnable, volontariste et suivi. Le collectif pour l’énergie 
citoyenne préconise l’inclusion dans les SRADDET d’un ob-
jectif de  15 % de la production d’énergie de source renou-
velable aux mains des citoyens, des collectivités territo-
riales et des acteurs économiques locaux d’ici à 2030.

Se doter d’un objectif chiffré permet de fixer un cap public, 
clair et facilement présentable. Il permet aussi de doser les 
moyens d’action publique à mettre en œuvre pour réussir 
l’appropriation locale de l’énergie suite à l’établissement 
d’un état des lieux régional. Par exemple, l’Écosse a fixé 
un objectif chiffré clair : développer 500 MW d’énergie ci-
toyenne en 2020. 

LES PROPOSITIONS DU COLLECTIF
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METTRE EN PLACE UNE POLITIQUE 
INCITATIVE DU DÉVELOPPEMENT LOCAL 
ET COLLECTIF DES PROJETS D’ÉNERGIE 
RENOUVELABLE 

MESURE 1 
Lancer un appel à projet « développement local et collectif 
des énergies renouvelables ».

MESURE 2 
Mettre les toitures et les terrains du patrimoine régional à 
disposition des projets renouvelables citoyens et inviter les 
autres collectivités à élaborer des règles d’urbanisme favo-
risant le développement de projets d’énergie renouvelable 
et assurant leur maîtrise locale.

MESURE 3
Mettre en place un dispositif régional d’avances rembour-
sables pour les projets dont le risque de développement ne 
peut être mutualisé (généralement des projets < 1 Mw) et 
sur des filières moins matures telles que la méthanisation. 

MESURE 4 
Soutenir une économie verte locale et de proximité, notam-
ment au travers de la commande publique responsable, 
dans une optique de circuit court de l’énergie.

ZOOM SUR L’EXPÉRIENCE D’UNE RÉGION 

En 2014, la région Occitanie a lancé un premier ap-
pel à projets pour sélectionner 11 projets citoyens 
dans le domaine de la production d’énergie renou-
velable (toutes filières). L’appel à projets a permis 
aux lauréats de recevoir un accompagnement tech-
nique de long terme et de bénéficier d’un système 
d’avances remboursables. La région a également 
mis en place le dispositif de prime à la participation 
citoyenne : pour 1 € citoyen investi au capital d’une 
unité de production EnR, 1 € a été financé par la ré-
gion. Le cadre fixé était :
•  50 % maximum des dépenses éligibles ; ou 

100 000 € maximum.
•  500 € maximum d’aide de la Région par citoyen  

« personne physique », avec un minimum  
de 20 citoyens participants.

Cette prime a fortement encouragé la participa-
tion citoyenne à la transition énergétique. L’appel 
à projets a été reconduit tous les ans et a été élargi 
aux nouvelles dimensions de la région. On compte 
aujourd’hui 35 lauréats en 4 ans.

Dans les règles générales du fascicule, lister des 
moyens et des outils à disposition de l’énergie 
citoyenne pour favoriser son essor 

ZOOM SUR L’EXPÉRIENCE D’UNE RÉGION 

La Région Bretagne s’appuie sur trois piliers pour 
réduire sa fragilité énergétique : sécurisation des 
approvisionnements, production d’énergie renou-
velable et maîtrise des consommations. 

Dans les 116 lycées publics dont elle a la charge, 
cette priorité s’applique pleinement, en lien avec 
les équipes enseignantes, les élèves et les agents 
d’entretien. Certains d’entre eux, les lycées Amiral 
Ronarc’h à Brest, Marie Le Franc à Lorient, Ful-
gence Bienvenüe à Loudéac, Le Blavet à Pontivy, 
Julien Crozet à Port-Louis et deux lycées de Rennes 
(Mendès-France et Joliot-Curie) sont alimentés en 
électricité 100 % renouvelable. Ce marché, attribué 
à Enercoop pour une durée de 24 mois, traduit la 
volonté de la Région Bretagne d’une consommation 
électrique renouvelable. La fourniture 100 % renou-
velable de ces huit établissements s’inscrit donc 
parfaitement dans cette démarche globale. 

MESURE 5
Conclure des conventions (bilatérales ou multilatérales) 
avec des collectivités afin d’affiner la mise en œuvre du 
SRADDET sur leur territoire et d’y développer l’énergie 
 citoyenne de manière ambitieuse. 

France Urbaine, dans sa publication « Tout savoir sur les SRAD-
DET », préconise la mise en place de ce type de convention de 
manière à « affiner conjointement (entre EPCI et régions) la mise 
en œuvre du SRADDET sur leur territoire ». En effet, les SRAD-
DET seuls ne peuvent entraîner des charges financières supplé-
mentaires pour les autres collectivités. 

Dans le processus d’élaboration de ces conventions, les axes 
de financement définis par les contrats de projet État-région 
peuvent être inclus.
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ZOOM SUR L’EXPÉRIENCE D’UNE RÉGION 

La SEM Nièvre Énergie est la première SEM pu-
blique et citoyenne. Elle résulte de l’association 
du Syndicat Intercommunal d’Énergies, d’Équipe-
ment et d’Environnement de la Nièvre (SIEEEN), 
du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté, 
de différentes communes et d’une SAS d’inves-
tisseurs citoyens locaux. Celle-ci a pour missions 
l’acquisition de moyens de production EnR, le (co-)
développement de projets et la réalisation d’ac-
tions de sensibilisation. 

Ces missions peuvent être menées à bien grâce 
à l’appui d’acteurs de référence : l’association 
le Varne, l’Agence locale de l’énergie, le SIEEEN 
(pour les compétences support) et bien d’autres. 
Sans eux, les compétences nécessaires auraient 
été difficiles à acquérir et cela pour un coût bien 
supérieur.

ENCOURAGER LE FINANCEMENT 
(INVESTISSEMENT ET SUBVENTION)  
DES PROJETS LOCAUX 

MESURE 6
Mettre en place le dispositif 1 € Région - 1 € citoyen sur des 
projets d’énergie renouvelable citoyens.

MESURE 7
Soutenir financièrement l’accompagnement de proximi-
té des projets, pour renforcer leur montée en compé-
tences et leurs chances de succès. 

RENFORCER LES ACTEURS LOCAUX POUR 
FACILITER LES PROJETS D’ÉNERGIE 
RENOUVELABLE

MESURE 8
Intégrer les projets renouvelables citoyens dans la commu-
nication de la région relative à la transition énergétique. 

MESURE 9
Apporter un appui en ingénierie, par la mobilisation des 
services régionaux et des SEM spécialisés pour les études 
de faisabilité technique et économique.

DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 
AU SERVICE DE LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE 

MESURE 10
Financer les besoins de rénovation de l’habitat, d’efficacité 
énergétique et d’amélioration de la qualité des eaux et de 
préservation de la biodiversité en réinvestissant les re-
cettes locales dégagées par les projets EnR. 

MESURE 11
Disposer de PLUI (plan local d’urbanisme intercommunal) 
et SCoT (schéma de cohérence territoriale) explicites en 
matière de transition énergétique (rénovation de l’habitat, 
EnR), notamment dans les collectivités n’ayant pas obliga-
tion de mise en place de PCAET. 

Les membres du collectif pour l’énergie citoyenne

Pour plus d’informations contactez-nous à l’adresse 
suivante : contact@energie-citoyenne.fr

des Chambres Régionales
de l’Économie Sociale
et Solidaire
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